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GRADES 
Le cadre d’emplois comprend 2 grades : 

- Technicien paramédical de classe normale 

- Technicien paramédical de classe supérieur 

 

RECRUTEMENT 
Le cadre d’emplois est en voie d’extinction. Aucun nouveau recrutement n’est possible par voie de 

concours. 

Un agent pourra être recruté dans ce cadre d’emplois uniquement par voie de mutation 

 

FONCTIONS 
Les membres du cadre d'emplois exercent, selon leur spécialité de recrutement, les activités de 

rééducation ou les activités médico-techniques dans les conditions suivantes : 

1° Les pédicures-podologues exercent les activités de leur profession conformément aux 

dispositions de l'article L. 4322-1 du code de la santé publique et accomplissent les actes 

professionnels mentionnés aux articles R. 4322-1 et D. 4322-1-1 du même code ; 

2° Les masseurs-kinésithérapeutes exercent les activités de leur profession conformément 

aux dispositions de l'article L. 4321-1 du code de la santé publique et accomplissent les actes 

professionnels mentionnés aux articles R. 4321-1 à R. 4321-13 du même code ; 

3° Les ergothérapeutes exercent les activités de leur profession conformément aux 

dispositions de l'article L. 4331-1 du code de la santé publique et accomplissent les actes 

professionnels mentionnés à l'article R. 4331-1 du même code ; 

4° Les psychomotriciens exercent les activités de leur profession conformément aux 

dispositions de l'article L. 4332-1 du code de la santé publique et accomplissent les actes 

professionnels mentionnés à l'article R. 4332-1 du même code ; 

5° Les orthophonistes exercent les activités de leur profession conformément aux 

dispositions de l'article L. 4341-1 du code de la santé publique et accomplissent les actes 

professionnels mentionnés aux articles R. 4341-1 à R. 4341-4 du même code ; 

6° Les orthoptistes exercent les activités de leur profession conformément aux dispositions 

de l'article L. 4342-1 du code de la santé publique et accomplissent les actes professionnels 

mentionnés aux articles R. 4342-1 à R. 4342-8 du même code ; 

7° Les manipulateurs d'électroradiologie médicale exercent les activités de leur profession 

conformément aux dispositions de l'article L. 4351-1 du code de la santé publique et accomplissent 

les actes professionnels mentionnés aux articles R. 4351-1 à R. 4351-6 du même code ; 
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AVANCEMENT DE GRADE 

 

 

TECHNICIEN PARAMÉDICAL DE CLASSE SUPÉRIEUR

TECHNICIEN PARAMÉDICAL DE CLASSE NORMALE

AVANCEMENT DE GRADE (au choix)

- Être titulaire du grade de technicien 

paramédical de classe normale

- Avoir au moins 2 ans d'ancienneté dans le 

4ème échelon du grade de technicien 

paramédical de classe normale

- Compter au moins 10 ans  de services effectifs 

dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de 

catégorie B ou de même niveau


